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Assemblée Générale du 11 mars 2023 

I - Manifestations 

1.  Salons 

Pour 2023, le catalogue étalons de l’ANPFS a pu être distribué sur le Salon des 

étalons de St Lô. L’association était également présente via la FPPCF au Salon 

International de l’Agriculture. 

Pour les salons à venir, nous serons probablement présents à Equita’Lyon grâce au 

stand commun de la FPPCF et sur le stand filière SHF.  

2.  Concours 

Nous réserverons un stand durant l’Open de France Poneys. Cependant nous ne 

serons pas présents, une nouvelle fois cette année, sur le Bonneau International 

Poney, cette manifestation ayant changé de format. En revanche, nous prévoyons 

d’être présents lors des Championnats d’Europe qui se tiendront au Mans du 27 au 

30 juillet. 

II -  Communication 

1.  Partenariats 

Nos partenariats seront reconduits avec Eurogen, l’Agence Ecary et le laboratoire 

Frank Duncombe, pour ce qui concerne les tests pour les étalons. 

2.  Supports 

Nous prévoyons de maintenir l’édition des existants : 

- Guide des étalons 2023 : imprimé et envoyé chez tous nos adhérents mi-

février. 

- Le Magazine PFS – Le Mag : la nouvelle édition 2023 a déjà été largement 

distribuée. Nous débuterons la rédaction du prochain dans le courant de 

l’année. 

- Les bulletins d’information 

- Maintenance du site internet de l’ANPFS 

- Le site du Sologn’Pony sera hébergé par shf.eu 

- Réseaux sociaux (Facebook et Instagram) 

- Plateformes web FPPCF :  
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• Plateforme « étalons poneys sport et loisir » (commune à toutes les races 

adhérentes à la Fédération) 

• Plateforme programme d’élevage  

III -  Stud-book 

Le stud-book connait quelques changements en 2023 :  

- La grille de croisement évolue avec 4 nouvelles races : Highland, Origine 

Constatée*, SBS*, BWP* (* issue d’au moins un reproducteur poney)  

- L’approbation des mâles de 2 et 3 ans ne se fait plus par obtention d’une 

moyenne supérieure ou égale à 15/20 lors du National PFS, mais par 

appréciation de la commission d’élevage. L’ANPFS sélectionnera au maximum 

20% des mâles de 2 ans et 30% des mâles de 3 ans.  

- La catégorisation des foals au National change également, en fonction du 

nombre de participants, les foals seront classés en 2 ou 4 catégories : les 

jeunes foals et les foals âgés. Si le nombre d’engagés est suffisant, l’ANPFS 

envisagera de segmenter ces catégories avec un classement mâles et un 

classement femelles. La limite d’âge se calculera en fonction du nombre 

d’engagés afin que chaque section ait environ le même nombre de 

participants.  

- 2 tests deviennent obligatoires à partir d’août 2023 : la PSSM1 pour tous les 

candidats étalons et la myotonie pour tout candidat étalon ayant dans leur 

pedigree, sur 5 générations, un ascendant porteur de la myotonie.  

- Le test de la taille sera fortement recommandé dès qu’il sera disponible. 

L’objectif étant d’optimiser les informations à disposition des éleveurs sur la 

taille au garrot des poneys.  

- Mise en place d’une nouvelle grille de jugement proche de celle des Selle 

Français 

- Evolution de la catégorie poulinières suitées.  
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IV -  Mise en conformité RZUE 

 

L’ANPFS a commencé à entreprendre un gros travail de mise en conformité avec le RZUE, en 

collaboration avec l’IFCE et la SHF. 

Ce document regroupe l’ensemble des éléments nécessaires à cette mise en conformité de la 

gestion de la race, triés et organisés, ainsi que l’historique et le fonctionnement de l’ANPFS, 

ainsi que le contrôle de performance de la race PFS. 

• Règlement du Livre Généalogique 

• Standard 

• Règlement des concours 

• Programme d’élevage utilisés actuellement 

• Grilles de notation 

• Plan de formation des juges… 

 

Le contrôle de performance sera délégué à la SHF selon une convention, la SHF modifie ses 

statuts pour se mettre également en conformité. 

L’adhésion à l’OS ne sera pas obligatoire pour participer au programme de sélection. 

Ce dossier important est en cours et sera finalisé et transmis au Ministère par la SHF au cours 

du 1er semestre 2023. 

V -  Actions « Jeune génétique » 

Le programme Jeune Génétique avec aide à la congélation pour certains étalon 

choisis, a été mis en place pour la première année en 2022, nous le poursuivons en 

2023. Ce programme est en parallèle avec un autre programme simple qui consiste 

essentiellement à la promotion des étalons.  

 

VI -  Sologn’Pony 

 

Le Sologn’Pony 2023 se déroulera du mercredi 16 août au samedi 19 août, à 

Fontainebleau. 

1.  Championnat National PFS 

Les ateliers se dérouleront comme l’année passée. Avec trois ateliers pour les 2 ans et 

les 3 ans (Modèle, Allures et Saut en liberté) et deux ateliers pour les Foals, les 

Poulinières Suitées (et les 1 an ?) (Allures en liberté et Modèle). 
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Nous aurons, cette année encore, deux ronds d’Havrincourt, l’un dédié aux allures et 

l’autre au saut d’obstacle. Les épreuves de modèle auront lieu dans l’un des deux 

rings et les allures montées (uniquement pour les 3 ans) dans la carrière prévue à cet 

effet. 

Tous les participants au National de 2 et 3 ans (et les 1 an ?)  devront être toisés et 

rentrer dans les toises maximales indiquées dans le règlement. Tout poney toisé au-

delà de la toise autorisée par le règlement du National PFS se verra disqualifié et ne 

pourra pas être présenté sur les différents ateliers.  

 

2.  Championnat 3 ans sport 

Une épreuve de 3 ans sport sera proposée également à Fontainebleau, dans les 

mêmes conditions que les autres années pour les participants. La SHF sera 

organisatrice.  

3.  Epreuves sportives 

La SHF organisera une épreuve 7 ans en partenariat avec l’ANPFS, ainsi qu’une As1, 

une As2, et des épreuves E Élite, E1 et E2 CSO, en fonction du planning de 

l’occupation des terrains. 

4.  Procédures d’engagements et réservations 

Tous les engagements d’élevage seront à faire sur le site shf.eu 

Les boxes et les emplacements de camping seront à réserver auprès de la SHF. 

5.  Des soirées d’animation à thèmes 

Les différentes soirées qui se tiennent habituellement seront organisées.  

Le format de la Soirée de l’Avenir de 2022 a connu un franc succès avec son apéritif 

dinatoire sur des mange-debout dans le manège.  La Soirée de l’Avenir 2023 se 

présentera sous un format légèrement différent, mais sera tout de même servi un 

apéritif dinatoire sur des mange-debout. Elle aura lieu dans la grande tente de 

restauration en face de la carrière des Princes de Fontainebleau. Les 10 premiers 

poneys seront conviés à rejoindre la carrière des Princes pour une remise des prix.  

VII -  Financement de l’ANPFS 

1.  Ministère 

Un Appel à Projet global est normalement déposé par la SHF. Nous leur fournirons 

donc les éléments de dépenses prévisionnelles concernant l’ANPFS et ils les incluront 

à un dossier global.  
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2.  Fonds Eperon 

Nous continuerons cette année encore à utiliser le Fond Eperon pour le programme 

Jeune Génétique de nos étalons, et nous effectuerons une nouvelle demande dont le 

dossier est en cours.  

VIII -  Tarifs 

Les tarifs d’adhésion restent inchangés pour 2023. 

• 65€ pour la réception du bulletin en format « Web » 

• 80€ pour la réception du bulletin en format papier (envoi par voie postale) 

 

Il est possible d’adhérer soit par formulaire (formulaire disponible sur le site 

anpfs.com) ou directement en ligne sur le site de la SHF (shf.eu). 

Nous proposons également aux éleveurs adhérents de prendre leur licence FFE. Elle 

est au tarif fédéral de 36€. 

 

Les tarifs d’ITI, d’inscription au Programme d’Elevage, d’inscription comme Facteur et 

d’approbation ne connaissent pas non plus de modifications. 

IX -  Commercialisation 

Plusieurs canaux sont disponibles tout au long de l’année pour favoriser la 

commercialisation des poneys.  

- Plateforme SHF Market : Nous allons utiliser la plateforme SHF Market 

pour développer une interface réservée aux PFS. Contrairement à 

l’interface déjà en place et accessible via le site de la SHF, celle-ci 

permettra aux adhérents de l’ANPFS de publier leurs annonces de poneys 

à vendre, qu’ils soient ou non présents sur le circuit SHF et quel que soit 

leur âge.  

- Catalogues publiés pour certaines manifestations (Sologn’Pony) réalisés 

par le biais du site SHF Market. 

X -  Formation 

Différentes formations seront proposées au cours de l’année, notamment des 

formations pour les juges, des stages de saut en liberté avec Eric Livenais proposés 

par la FPPCF pour les 2 et 3 ans, ainsi que des stages « Techniques » et de 

nombreuses « webconférence » proposées par l’IFCE. 
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XI -  Outils de Sélection 

• Programme d’élevage – voie femelle - le programme d’élevage sera très 

prochainement actualisé.  

• Labellisation des étalons – disponible sur Infos-Chevaux, la plateforme étalons 

de la FPPCF et le site de l’ANPFS. 

• Programme Jeune Génétique – Guide des étalons PFS 

 

XII -  Relation avec les régions 

 

Une commission spéciale va être créée pour permettre de communiquer plus facilement avec les 

ARE, sur la politique de l’ANPFS et ses applications en région.  

 

 

 

 

 


